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Droit de famille d'un combatant mort pour la
france

Par otb, le 20/12/2013 à 19:58

j'aimerais bien savoir si la descendance d'un citoyen algérien qui mort en combat a verdin ont
le droit a la nationalité ou a autres chose et merci

Par domat, le 20/12/2013 à 20:34

bsr,
le décès d'un aîeul pendant la guerre 14-18 ne donne aucun avantage particulier pour ses
descendants à obtenir la nationalité française ou autres avantages.
sa famille de l'époque a du toucher une pension comme tous les familles des tués de cette
guerre.
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